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REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

à l’interpellation Claudine Wyssa – Logopédistes indépendants : quel but en regard de la loi ? 

 
 

 
Rappel de l'interpellation 

A l’heure où l’incertitude demeure encore sur la mise en vigueur de la Loi sur la pédagogie spécialisée (LPS), le verdict du 
Tribunal fédéral n’étant pas encore tombé et par conséquent ses considérants pas encore connus, un avant-projet de 
règlement a été mis en consultation. 

Si on peut comprendre que les choses doivent être préparées alors que la loi est sous toit et son entrée en force attendue 
depuis longtemps, il est curieux de constater que pour un élément qui a fait largement débat, tant en commission qu’au 
plénum — celui des logopédistes indépendants — les dispositions prévues aux articles 53, alinéa 1, et 90 du règlement ne 
vont pas dans la ligne de la loi et ne sont pas conformes à la décision du Grand Conseil, qui a refusé le postulat François 
Brélaz (13_POS_05). 

En effet, l’avant-projet de règlement sur la LPS prévoit que les logopédistes indépendants ne pourront pratiquer que pour le 
préscolaire et la scolarité postobligatoire. Ce n’est pas ce qui a été prévu aux articles 23 et 60 de la LPS. 

La question de l’internalisation des logopédistes au sein de l’Etat a été réglée par le refus du postulat Brélaz. De plus, il n’y 
a eu aucune demande dans le cadre de la procédure budgétaire pour la création de postes dans ce sens. 

De surcroît, les communes qui, en cas de création de postes de logopédistes au sein de l’Etat, devraient mettre à disposition 
des locaux, n’ont pas été approchées dans ce sens et aucune négociation n’a eu lieu. Or, ces dispositions leur poseraient des 
problèmes financiers considérables. 

Au vu de ce qui précède, les questions suivantes sont posées au Conseil d’Etat : 

– Quels sont les motifs qui ont conduit à ce que l’avant-projet de règlement LPS ne suive pas la loi sur la thématique 
des logopédistes indépendants ? 

– Pourquoi cet avant- projet ne prend-il pas en compte les décisions prises par le Grand Conseil sur cette thématique 
des logopédistes indépendants ? 

– Le Conseil d’Etat peut-il admettre qu’un règlement ne réponde pas à la loi y relative adoptée par le Grand   
Conseil ? 

– La négociation avec les communes a-t-elle été volontairement occultée dans la préparation de ce projet ? 
 
 
Réponse du Conseil d'Etat 

I. Introduction et contexte 

Suite à la Réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT), 
intervenue au 1erjanvier 2008, l’entière responsabilité de la formation scolaire spéciale et des subventions aux institutions 
pour personnes handicapées a été transférée de la Confédération aux cantons. Une disposition transitoire de la 
Constitution fédérale (art. 197, ch.2) garantit le maintien des prestations de l’Assurance-Invalidité (AI) par les cantons 
pendant trois ans au minimum, mais en tous les cas jusqu’à ce que ces derniers disposent de leur propre stratégie. Cette 
période transitoire court ainsi pour le Canton de Vaud jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi du 1er septembre 2015 sur la 
pédagogie spécialisée (LPS) et de son règlement d’application. Celle-ci a été reportée au 1eraoût 2019 pour donner le 
temps aux acteurs concernés par la prise en charge des élèves de la scolarité ordinaire en difficulté d’intégration ou en 
décrochage de fédérer les compétences en vue de développer une vision 360° comprenant, entre autres, les prestations de 
pédagogie spécialisée, lesquelles s’inscriront dans un concept cantonal. 

  

 



Avant l’entrée en vigueur de la RPT, il existait trois types d’offre de logopédie : 

– L’Etat proposait et finançait les prestations de logopédie en milieu scolaire via des postes à l’organigramme, une 
partie des traitements étant refacturés à l’AI, s’ils correspondaient aux critères de cette assurance. 

– L’AI finançait des prestations de logopédie dans le cadre des mesures de formation scolaire spéciale, pour les 
assurés atteints de graves difficultés d’élocution. Ces prestations étaient proposées par des logopédistes  
indépendants qui recevaient les enfants hors du cadre scolaire. Il s’agissait dans ce cas d’une prestation d’assurance, 
ainsi le logopédiste traitant était mandaté directement par les parents ou par le jeune et l’assurance (en l’occurrence 
l’AI) finançait cette prestation si les conditions étaient remplies. 

– Les prestations de logopédie en institution par des logopédistes travaillant dans des institutions privées reconnues 
d’utilité publique : ces prestations sont inclues dans la prise en charge globale du jeune par l’institution. 

Suite à la RPT et durant la période transitoire, les prestations de logopédie auprès de prestataires indépendants sont 
désormais remboursées par l’Etat de Vaud. La logopédie indépendante est régie par l’arrêté du 5 décembre 2007 réglant, 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi cantonale relative à la pédagogie spécialisée, l’octroi et le financement par le Canton de 
Vaud des prestations de logopédie dispensées par des logopédistes indépendants (ALogo). 

Du fait de la RPT, l’Accord intercantonal du 25 octobre 2007 sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie 
spécialisée (A-CDPS, RSV 47.91 ; ci-après : l’Accord intercantonal) consacre en particulier le principe selon lequel la 
pédagogie spécialisée fait partie du mandat public de formation, ce qui représente un changement notable, à savoir le 
passage d’une logique d’assurance à une logique de formation. La réponse aux questions posées dépend en grande partie de 
ce changement de paradigme. 

II. Réponses aux questions 

1. Quels sont les motifs qui ont conduit à ce que l'avant-projet de règlement LPS ne suive pas Ia loi sur la 
thématique des logopédistes indépendants ? 

La LPS prévoit le maintien de la coexistence de deux statuts : public et privé. Au sens de l’article 23 LPS, le recours à des 
logopédistes, psychomotriciens et psychologues privés dépend, d’une part, de l’existence d’un besoin identifié par la 
planification cantonale, pour autant, d’autre part, qu’il ne soit pas couvert par l’offre publique. Le recours éventuel à la 
logopédie indépendante est donc subsidiaire à l’offre publique. 

L’Avant-projet de règlement d’application de la LPS mis en consultation prévoyait d’organiser cette coexistence en 
répartissant l’intervention des logopédistes indépendant-e-s et des logopédistes employé-e-s de l’Etat par secteurs 
d’intervention ; les logopédistes employé-e-s de l’Etat se verraient confier les prestations au profit des élèves scolarisés 
dans les établissements de la scolarité obligatoire (4-16 ans), les logopédistes indépendant-e-s pouvant intervenir auprès des 
enfants préscolaires (2-4 ans), des élèves de la scolarité postobligatoire (16-20 ans) et des élèves scolarisés dans les écoles 
privées non subventionnées. 

Cette délimitation des activités ne tendant pas à remettre en cause l’existence de prestataires privés était conforme à la loi. 

Toutefois, l’analyse des résultats de la consultation d’une part, les besoins croissants en logopédie d’autre part, amènent 
l’autorité cantonale à reconsidérer cette délimitation des activités sans remettre en cause l’existence de prestataires privés. 
Cette question sera reprise, en particulier concernant les élèves de la scolarité obligatoire, dans le cadre des travaux en lien 
avec l’établissement du concept 360°. 

2. Pourquoi cet avant-projet ne prend-t-il pas en compte les décisions prises par le Grand Conseil sur cette 
thématique des logopédistes indépendants ? 

Le Postulat François Brélaz " augmentons le nombre des logopédistes de l’Etat " visait à permettre d’étendre aux 
logopédistes un principe applicable aux enseignants, à savoir l’augmentation des postes en fonction de l’évolution 
démographique. Le but de ce postulat tendait ainsi à une augmentation globale du nombre de prestataires en privilégiant, 
pour ce faire, les prestataires étatiques. Ce principe d’une augmentation des postes corrélée à la démographie n’a, in fine, 
pas été autorisé. Aussi, dans le respect de cette logique des moyens, la loi sur la pédagogie spécialisée a prévu 
l’établissement d’une planification. 

Les réflexions qui sont menées en lien avec le concept 360° ne visent ainsi pas à augmenter le nombre global de 
prestataires étatiques et privés, mais permettront de définir les éléments fondant la planification tant en termes de définition 
des prestations que de répartition des domaines d’activité entre les prestataires et de veiller à ce que l’offre soit garantie de 
manière équitable sur l’ensemble du territoire cantonal. 

3. Le Conseil d'Etat peut-il admettre qu'un règlement ne réponde pas à la loi y relative adoptée par le Grand 
Conseil ? 

Le Canton a le devoir de proposer l’offre de pédagogie spécialisée correspondant aux besoins éducatifs avérés 
(Commentaire des dispositions de l’Accord du 25 octobre 2007, CDIP, ad article 6). Ainsi, la loi prévoit que si l’offre 
étatique est insuffisante en vertu de la planification établie, le Canton peut la compléter en déléguant des tâches à des 
prestataires privés (art. 23 LPS). La mise en œuvre d’une organisation cohérente permettant de répondre à cette mission 



incombe au gouvernement. 

Les réflexions susmentionnées en lien avec le concept 360° et les prestations pour les élèves des établissements de la 
scolarité obligatoire ne tendront en aucune manière à remettre en cause le recours à des prestations servies par des 
logopédistes indépendantes. 

4. La négociation avec les communes a-t-elle été volontairement occultée dans la préparation de ce projet ? 

Le facteur principal d’évolution des besoins en matière d’infrastructures est lié aux effets de la démographie, lesquels sont 
évalués en continu, les besoins du secteur des PPLS étant pris en compte dans le cadre de la planification scolaire. 

En outre, si des besoins nouveaux devaient voir le jour, il en sera fait état dans le cadre des négociations entre le 
Département de la formation, de la jeunesse et de la culture et les représentants des communes, ceci dans le cadre de la 
révision en cours du règlement sur les constructions scolaires. 

III. Conclusions 

L’Accord intercantonal prévoit une approche consolidée de la pédagogie spécialisée en regroupant les prestations dites 
pédago-thérapeutiques et les prestations d’enseignement spécialisé. Pour concrétiser cette volonté, le dispositif vaudois de 
pédagogie spécialisée a prévu le regroupement de ces prestations au sein de directions cantonale et régionales et a mis 
l’accent sur les collaborations et la coordination des prestations, afin d’améliorer l’efficience du dispositif tout en veillant à 
une répartition équitable et juste de l’offre sur l’ensemble du territoire cantonal. 

Ce sont ces principes et la capacité à maîtriser les coûts qui fonderont les réflexions qui doivent être menées pour permettre 
la mise en œuvre des prestations de pédagogie spécialisée dans le cadre du concept 360°. 

Le calendrier permettant la mise en œuvre de la LPS au 1er août 2019 prévoit une mise en consultation simultanée du 
concept cantonal 360 et du règlement d’application de la loi sur la pédagogie spécialisée (RLPS) d’ici au terme de l’année 
2018. 

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 31 octobre 2018. 
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